
CODERANDO 77       

 RANDO 
MONTEREAU
et environs
Siège social mairie de Montereau

Adresse postale : mme Guignard
17 rue V. Hugo
77 160   St Mammès

FICHE INFORMATION 
Séjour randonnée pédestre à Guerlédan organisé par Jacqueline et Fabrice Bazille

Du 11 au 18 mai 2024

Ce séjour est organisé dans le cadre des activités de notre club. Il est ouvert aux seuls adhérents du club à jour de 
leur cotisation et de leur licence IRA ou FRA saison 2023-2024. 

Cette fiche reprend la description fournie par le « Flyer » de pré-inscription en précisant certains détails. Elle est la 
référence en ce qui concerne ce séjour.
Nombre de participants : minimum 16 personnes maximum 26 personnes 

TRANSPORTS
Voyages Aller/Retour entre le domicile et le centre  ainsi que les voyages sur place non inscrits dans le prix du 
séjour: Ils se feront à votre convenance et sous votre responsabilité. Pensez à vous arranger entre vous si vous 
covoiturez.

Rappel : Le club ne gère pas les déplacements ni le covoiturage même si celui-ci est recommandé pour des 
raisons d’économie et de pollution. Les points de rendez-vous, même s’ils sont souvent donnés sur des 
parkings ne concernent que les point de départ et heures des randonnées ou visites et en aucun cas une 
indication de stationnement.
En fonction du niveau et des désirs des participants, il sera possible de faire plusieurs groupes de randonneurs 
(voir feuille des randos du secteur). Le choix final, pour différentes raisons (météo etc.),  dépendra 
exclusivement des animateurs.

LIEU d’HÉBERGEMENT

Village Club Miléade Mûr-de-Bretagne
Anse de Landroannec

Mûr-de-Bretagne
22530 Guerledan

SÉJOUR   
Indicatif. Susceptible de changements en fonction de la météo ou autre.

J1 - Samedi 11mai 2024
Arrivée au village club, début du séjour
Présentation du centre et apéritif de bienvenue (sous réserve)

     J2 - Dimanche 12 mai 2024

- La journée : Le bois de Caurel. Départ par la voie verte, passage à Beau Rivage et retour par le bord du lac. 18km 
environ

- Découverte de points de vue du lac côté Côtes d’Armor et traversée de villages typiques.
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- Histoire de l’exploitation de l’ardoise. Construction du canal de Nantes à Brest. Villages engloutis.

J3 - Lundi 13 mai 2024

- La journée :  Moncontour. La randonnée du « cri de la chouette » 13 km environ.
- Visite de la ville médiévale. Les remparts. L’église Saint Mathurin et ses vitraux.
-

 J4 - Mardi 14 mai 2024 Journée : Le circuit des landes de Liscuis et des gorges du Daoulas. 16km environ

- Vestiges celtiques. Allées couvertes.
- Visite de l’abbaye de Bon Repos et les Forges des Salles.

J5 - Mercredi 15 mai 2024

- Journée : Anse de Sordan. Randonnée autour du lac côté Morbihan. 19km environ
- Visite du petit musée de l’électricité à Saint Aignan et barrage de Guerlédan.

 

J6 - Jeudi 16 mai 2024

- Journée : Région de Uzel, la vallée de Poulancre, la rigole d’Hilvern, Saint Gilles vieux marché, Le Bodéo (église), Le 
Quillio et les maisons des toileux… 10km 12km en plusieurs petits circuits.

- Découverte du patrimoine local. Histoire du canal de Nantes à Brest. La route du lin
- Visite de la Maison des Toiles à Saint Thélo

 

J7 - Vendredi 17 mai 2024

- Matin :  Pontivy.  Capitale médiévale des seigneurs de Rohan mais aussi  la  seule de France à avoir  été nommée
« Napoléonville ». Circuits historiques médiéval et Napoléonien.  5 à 6 km

- Après-midi : La vallée du Scorff. Du Grand moulin de Guémené à la chapelle de Guénénan. 9km

J8 - Samedi 18 mai 2024
Fin du séjour après le petit déjeuner et retour 
libre .

HÉBERGEMENT,  COÛT DU SÉJOUR, ASSURANCE ANNULATION :
Le coût du séjour est fixé à 480 € par personne en pension complète. Il est possible que ce prix varie légèrement en 
fonction de problèmes, peu probables, extérieurs à notre association, économiques ou autres.

 Compris dans le prix du séjour :

- Apéritif de bienvenue
- L’hébergement sera en pension complète du samedi 11 mai (diner) au samedi 18 mai (petit déjeuner 

inclus) –
- Les pique-niques, fournis par le centre, seront à préparer le matin
- Chaque chambre double sera équipée de deux lits accolés ou séparés (préciser à 

l’inscription) avec sanitaire complet (lits faits et linge de toilette fourni)
- Ménage assuré et linge de toilette changé en milieu de semaine
- Des animations seront proposées en soirée
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- Disponible sur le centre : piscine chauffée, bar
- Le séjour comprend un repas amélioré en milieu de séjour.
- L’assurance « annulation ».

- Remarque : A la suite d’une décision prise par le Comité Directeur du Rando Club Montereau, il a été 
souscrit une assurance annulation auprès du centre . Celle-ci est comprise dans le contrat qui est consultable 
sur le site. 

- La taxe de séjour
- Les entrées aux musées indiqués dans le programme

Non compris dans le prix du séjour :
- Les frais de covoiturage
- Les « assurances individuelles facultatives *» proposées par la FFRandonnée
- Les dépenses personnelles
- D’une manière générale, tout ce qui n’est pas indiqué dans « compris dans le prix du séjour »

INSCRIPTIONS

Des pré-inscriptions ont été ouvertes à compter du 05 mai 2023. Elles sont matérialisées par le dépôt d’un chèque 
de réservation de 160 € (chèque à l’ordre du club). Date limite 31 mai 2023

Associé à cette fiche INFORMATION, vous avez le BULLETIN d’INSCRIPTION DEFINITIF

Le club propose maintenant aux préinscrits un « bulletin d’inscription définitif ». Votre inscription deviendra 
définitive après signature et renvoi de ce bulletin sous 15 jours. Le chèque de réservation sera affecté au règlement 
de l’acompte. En cas d’annulation avant l’inscription définitive, le remboursement de la préinscription sera effectué 
par le club.

* ASSURANCES FACULTATIVES     (Information légale et obligatoire)

Vous aurez la possibilité de souscrire lors de l’inscription aux assurances facultatives individuelles (proposées par la 
FFRandonnée),  au moyen du bulletin de souscription assurances, joint à notre envoi (si nécessaire, se renseigner 
auprès de l’organisateur).

PAIEMENT COMPLET du SÉJOUR

Vous avez déjà versé un acompte de 160  € à la préinscription 

Le coût du séjour étant de 480€ , pour le solde de (480-160) = 320 € vous devez établir 2 chèques de 160 € qui seront
encaissés successivement en janvier et mai 2024

Ajouter éventuellement les primes d’assurances individuelles facultatives proposées par la FFrandonnée, à régler 
impérativement lors de l’inscription (maintenant). Demander la fiche correspondante.

Tous ces règlements doivent être faits par chèque à l’ordre de « Rando club Montereau »
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DIVERS : 

Selon les conditions climatiques sur place ou autres, les activités prévues pourront être modifiées. La décision 
appartiendra à l’animateur responsable. 

Selon les conditions sanitaires, le séjour pourra être modifié ou annulé.

Une réunion d’information et de préparation sera programmée mi-avril. À cette occasion, un dossier sera remis à 
chaque participant. Ne pas oublier votre pièce d’identité, votre licence et votre carte vitale.

CONDITIONS D’ANNULATION, CESSION DU SÉJOUR : 

Avant le départ, un voyageur peut céder son voyage à un autre participant titulaire d’une licence FFRandonnée 
valide IRA ou FRA.

Le participant remplaçant devra remplir aussitôt un bulletin d’inscription en double exemplaire et s’acquitter sans 
délai du montant du séjour et éventuellement des primes d’assurances individuelles facultatives proposées par la 
FFrandonnée. 

Conditions générales de vente et notice sur les assurances facultatives individuelles proposées par la FFRandonnée
consultables sur le site de l’association :

RÉCAPITULATION
Vous devez renvoyer aux organisateurs (Fabrice et Jacqueline Bazille) le bulletin d’INSCRIPTION dûment rempli et
signé accompagné des deux chèques de 160€. A ce moment, votre inscription sera définitive.
      Adresse des organisateurs :                        Jacqueline ou Fabrice Bazille
                                                                           9 rue de Chéroy     89 150  Vallery
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